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Le Sgen-CFDT demande un point de situation sur le paiement 

des personnels recrutés locaux dans les établissements en 

gestion directe et conventionnés. Les EGD ont-ils la trésorerie et 

ont-ils la capacité physique d’honorer les salaires ? Les agents 

doivent être rassurés, qu’ils puissent travailler ou non. 

Réponse : l’AEFE réaffirme que les agent·es seront rémunérés. 

Elle intervient partout où des cas lui sont signalés. 

La DGRH du MEN est décimée avec des chefs de service 

contaminés, il n’y a presque plus d’interlocuteurs.  

 


